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ARTICLE 2

Dans la premiére phrase du premier alinéadu | de cet article, apreslesmots :
« du fioul domestique »,
insérer lesmots :

« , du fioul lourd ou du charbon ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’ objectif du dispositif est d’ agir de maniere uniforme en faisant des économies d énergie.

Compte tenu de I’ objet de laloi, aucun intérét général ne justifie que les énergies ne soient
pas traitées de maniere égale.

C’est pourguoi, les fournisseurs de fioul lourd et de charbon doivent étre inclus dans le
dispositif.
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